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1 – Présentation de la mission Conseil Médical

Le Conseil Médical (instance médicale unique) remplace le Comité Médical et la Commission de 
Réforme à compter du 1er février 2022 .
Rôle
Le conseil médical est une instance médicale consultative, que l’autorité territoriale doit 

obligatoirement saisir avant de prendre sa décision sur les questions liées à la santé des agents 
publics. L’avis ne fait que préparer la décision prise par l’autorité territoriale.
Le secrétariat est assuré par le CDG pour les collectivités affiliées et les collectivités non affiliées 
ayant adhérées au socle commun(* ).
Cette instance médicale s’organise autour de 2 formations : 

La formation restreinte,
La formation plénière.

(*) (assistance juridique statutaire, assistance fiabilisation des comptes retraites, assistance au recrutement, laïcité, déontologie et 
secrétariat du conseil médical).
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A - Missions, textes de référence,

Le Conseil Médical est saisi pour avis par l'autorité territoriale, à son initiative ou à la demande du fonctionnaire.

Lorsque le fonctionnaire sollicite une saisine du Conseil Médical, l'autorité territoriale dispose d'un délai de 3 semaines pour la 
transmettre au secrétariat de cette instance qui doit en accuser réception au fonctionnaire concerné et à l'autorité 
territoriale.

A l'expiration d'un délai de 3 semaines, le fonctionnaire peut faire parvenir directement au secrétariat du Conseil, un double de 
sa demande par LR/AR. Cette transmission vaut saisine du Conseil Médical.

La collectivité est invitée à saisir le Conseil Médical une fois qu’elle a réuni l’ensemble des éléments constitutifs du 
dossier comprenant :

- le formulaire de saisine (sélectionner l’ensemble des questions à poser)

- la fiche de poste

- la copie de la demande de l’agent (le cas échéant)

- le certificat médical détaillé du médecin traitant indiquant la pathologie « sous pli confidentiel » et attestant    que l’état 
de santé de l’agent justifie la demande

- les pièces indiquées dans l’annexe ci-jointe

Les textes régissant le Conseil Médical sont entre autre :

Le décret 87-602,

Le code de la fonction publique notamment les articles L821-1 à L829-2.

Guide saisine du conseil médical 5



B - Formulaire de saisine, Annexe (pièces à joindre)

Le Formulaire de saisine, contient tous les renseignements nécessaires aux médecins pour une étude de dossiers. 

Il est important de bien vérifier l’adresse de l’agent ainsi que son courriel pour éviter tous recours en cas de non réception de 
l’information de passage en conseil médical.

- Les questionnements permettent aux médecins agréés de remplir au mieux leurs missions.

- L’annexe vous permettra de cibler les documents à joindre pour chaque type de saisine.
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Formulaire de saisine
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Formulaire de saisine
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Formulaire de saisine
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Formulaire de saisine
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Formulaire de saisine
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Formulaire de saisine
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Formulaire de saisine
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Annexe et pieces à joindre
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Annexe et pièces à joindre
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Annexe et pieces à joindre
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Annexe et piéces à joindre

Formulaire de saisine 17



2 – Plateforme AGIRHE
Le logiciel AGIRHE est dévoué à la gestion des ressources 
humaines et permet ainsi de simplifier celle-ci.

A – Présentation de la plateforme

Le Progiciel « AGIRHE – menu Conseil médical » permet le suivi et le traitement des dossiers du Conseil Médical. »

Qu’il s’agisse du Conseil Médical en formation restreinte ou en formation plénière, toute demande de saisine devra être effectuée 
par le menu Conseil médical du logiciel AGIRHE.

Ce logiciel permet de saisir le Conseil Médical à l’issue duquel le formulaire de saisine sera IMPERATIVEMENT à imprimer et à 
télécharger après signature, avec les pièces nécessaires à l’étude du dossier.

Cette plateforme permet de suivre à chaque instant l’évolution du traitement de votre demande
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3 – Connexion à l’application

Il est important pour la bonne marche de l’exploitation de cet outil de nous fournir en amont :

- nom, prénom, numéro de téléphone et adresse mail, du référent de la collectivité pour la gestion du Conseil Médical.

Vous recevrez ensuite pour l’ouverture du portail, un nom utilisateur ainsi qu’un mot de passe.

A – Authentification mot de passe,

- Accès disponible sur : https://www.agirhe-cdg.fr/rh/34

- Vérifier que le nom du Centre de Gestion de l’Hérault soit bien indiqué, sinon le sélectionner.

- Saisir votre nom d’utilisateur et votre mot de passe (celui-ci vous a été transmis par e-mail et devra être 
modifié lors de la 1ère connexion).

- Cliquer sur Valider.
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3 – Connexion à l’application
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3 – Connexion à l’application

B – Référent et contact,

En cas d’oubli de votre mot de passe, l’administrateur se chargera 
de vous renvoyer un nouveau mot de passe.

Si le référent quitte la collectivité, merci de nous en informer et 
de nous communiquer le nom, prénom, téléphone et l’adresse e-
mail du nouvel référent afin que nous puissions procéder à la mise 
à jour du contact sur AGIRHE.
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4 – Saisine d’un dossier

Une fois connecté, voici la fenêtre :
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A – Création d’une saisine,
=) Cliquez sur Instances



4 – Saisine d’un dossier

Et ensuite nouvelle saisine
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Vous sélectionnez le créateur de la saisine, votre nom sans doute et ensuite le mail : donc votre mail
Dans la liste déroulante choisir l’agent concerné

Automatiquement viendra le déroulé de la saisine si l’agent existe déjà,
Si ce n’est pas le cas, il faudra le créer => voir rubrique nouvel agent,



4 – Saisine d’un dossier
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4 – Saisine d’un dossier
Remplir

L’affectation de l’agent

Son emploi ou poste

Sa date d’entrée dans la collectivité,

Sa date d’affiliation à la CNRACL

Sa date de titularisation,

Et enfin le nom du médecin du travail qui suit l’agent

Remplir la case du médecin traitant avec son adresse

Ensuite ajouter l’objet de la saisine dans le déroulé

en cliquant sur + Ajouter
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4 – Saisine d’un dossier
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4 – Saisine d’un dossier
Vous verrez donc si votre dossier doit passer en restreinte ou en plénière, vous avez bien la différence derrière la saisine

Ainsi que le motif suite à l’objet
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4 – Saisine d’un dossier
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4 – Saisine d’un dossier
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N’oubliez 
pas de cliquer dessus 
sinon vous ne pouvez

plus revenir 
sur cette possibilité

N’oubliez pas de :
de sauvegarder le bordereau,

De l’imprimer, 
de le dater 

et de le signer,
Ensuite de le scanner 

pour le réintégrer 
dans les pièces demandées



4 – Saisine d’un dossier

N’oubliez pas de télécharger votre formulaire de saisine qui sera 
pré rempli avec tous les éléments que vous avez enregistré,

Vous pourrez ensuite 
l’enregistrer et le télécharger
dans les pièces demandées,

Saisine d’un dossier 30



4 – Saisine d’un dossier
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4 – Saisine d’un dossier
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Certains documents 
sont à télécharger 
d’autres contenant 

des informations médicales 
à nous envoyer sous pli confidentiel

MI1
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MI1 bien respecter le nommage :
MAURAN Isabelle; 14/04/2025



4 – Saisine d’un dossier

Création d’un nouvel agent non connu par le logiciel
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4 – Saisine d’un dossier

Liste des agents :
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4 – Saisine d’un dossier

Ajouter un nouvel agent
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4 – Saisine d’un dossier

Vous cliquez et créer l’agent :

Remplir tous les champs et ensuite cliquer sur créer l’agent
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4 – Saisine d’un dossier

Informations diverses à remplir si vous avez des commentaires à 
faire (ex : ne peut pas se déplacer…)
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5 – Suivi de saisine

Aller ensuite dans suivi des dossiers :
Vous verrez vos dossiers :
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5 – Suivi de saisine

Bien regarder que tous les items soient bien remplis
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6 – Phase d’organisation

A – Réception et traitement du dossier,

En fonction remplir l’adresse et les coordonnées ne pas oublier 
l’email qui est obligatoire

Vérifier que toutes les cases soient remplies
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6 – Phase d’organisation

De notre côté, voici ce qui s’affiche :

Nous réceptionnons le dossier, regardons que tout soit conforme et on envoie en expertise en fonction du dossier
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6 – Phase d’organisation

Lorsque vous allez dans votre suivi des saisines vous avez donc 
votre dossier en attente de réception de la saisine

Lorsque le service conseil médical reçoit le dossier,  votre état 
change

Le dossier devient donc en cours d’instruction
Si vous cliquez sur le document voici ce que vous voyez
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6 – Phase d’organisation

Si votre dossier ne comporte pas toutes les pièces demandées 
ou des incorrections celui-ci s’affichera en INCOMPLET,

Vous recevrez un courriel de traitement du dossier de notre 
part, vous demandant de nous faire parvenir les pièces 
adéquates pour que celui-ci soit COMPLET et puisse être traité,
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6 – Phase d’organisation
B – Envoi en expertise, retour de l’expertise, mise en l’ordre du 
jour,
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6 – Phase d’organisation
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Prochaine étape le dossier est complet l’expertise nous est 
revenue…
Nous avons inscrit le dossier à l’ordre du jour



6 – Phase d’organisation

Vous recevez par mail, le jour et l’heure de passage de votre 
agent,
Votre agent recevra aussi par courriel, le jour et l’heure de 
passage au conseil médical,

Ce logiciel nous permet de savoir si l’agent a bien reçu son mail et 
s’il l’a bien ouvert, ainsi nous avons la preuve de réception de son 
information de passage,
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6 – Phase d’organisation

Nous pouvons savoir si le courriel est bien parti et ainsi contrôler 
l’envoi de nos courriels,

Problème
d’envoi
Nous pouvons savoir si l’agent a bien réceptionné son courriel et 
s’il l’a ouvert ce qui nous permet d’avoir la preuve de réception de 
l’email en cas de contestation
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6 – Phase d’organisation

Une fois le conseil médical passé vous recevrez par email,
- Le procès verbal de passage,

Toutes les pièces médicales AF4, AF3, expertises sont envoyées 
par courrier à vos adresses postales

Pour finir votre PV est déposé dans votre espace dans un délai de 
48 heures et  vous pourrez ainsi le consulter.
Nous avons donc la traçabilité de tous les documents et la 
sécurité d’envoi et de réception de ceux-ci sur cette plateforme.
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7 – Questions diverses

Dépôt de nouvelles pièces ?

Non, ce n’est pas à l’heure actuelle possible, il faut nous les 
envoyer à : 
instancesmedicales@cdg34.fr

Ouverture aux agents ?

Oui cela va se faire, au fur et à mesure de la progression et du 
développement du logiciel,
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7 – Questions diverses

Que veut dire le logo crayon ou poubelle ?

Le crayon permet de modifier, la poubelle de supprimer,

Comment être au courant des actualités statutaires ?

Sur votre page d’accueil vous avez la possibilité de voir l’actualité 
concernant le conseil médical (séances, statut, nouveaux décrets)
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7 – Questions diverses

A quelle date pourrons nous saisir nos dossiers dans AGIRHE ?

Nous nous fixons le 1er septembre 2025, pour cette ouverture

Serai je accompagné ?

Bien sûr nos services se tiennent à votre disposition pour cet 
accompagnement vous aurez aussi à votre disposition un guide 
utilisateur et des programmations d’atelier en présentiel et en 
webinaire,
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7 – Questions diverses
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Où trouver le calendrier 
du conseil médical ?

Vous trouverez celui-ci 
sur notre site internet,

La programmation est faites
sur l’année,

Nous avons des séances 
tous les mois, même
pour les périodes estivales,



7 – Questions diverses

Est-ce que je peux personnaliser ma page ?

Oui vous pouvez aussi insérer le logo de votre collectivité sur 
votre page d’accueil,

Est-ce que ce logiciel est payant ?

Non, il est mis à disposition pour satisfaire les collectivités et 
diminuer tous délais administratifs afin d’assurer une meilleure 
gestion de vos agents de façon sécurisé.

Questions diverses 53



Pour conclure
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Merci de votre attention, bonne journée à vous !


